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COMMISSION SCOLAIRE DE ROUYN

-

NORANDA

 


	COMITÉ DES RELATIONS DU TRAVAIL

PERSONNEL DE SOUTIEN


Compte rendu de la rencontre spéciale du comité des relations du travail tenue le jeudi 15 mars 2007 au local 216 de la CSRN.

Présences :


Partie patronale
Mme Cynthia Lachapelle




Mme Diane Pichette


Partie syndicale
M. Michel Thisdel





Mme Micheline Perreault





Mme Lucie Lajeunesse




Mme Diane Raymond, Conseillère syndicale

1.
OUVERTURE DE LA RENCONTRE

La rencontre débute à 13 h 30.

2.
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

Il n’y a pas d’ordre du jour étant donné que nous nous rencontrons pour voir ce qui peut être fait pour régler les griefs qui ont été déposés avant l’entrée en fonction de Cynthia Lachapelle.
3.
GRIEFS

Diane Raymond, également nouvelle comme conseillère syndicale, demande à connaître la vision des employeurs sur la façon de régler les griefs.
Cynthia L. indique, que personnellement, elle préfère régler le tout à l’amiable lorsque c’est possible.

Diane R. et Cynthia L. s’entendent sur la possibilité de prolonger le délai avant de déposer un grief, par entente écrite.

Nous nous entendons également afin de prendre du temps ensemble pour voir nos interprétations concernant le chapitre 7.

Cynthia L. demande s’il est possible de préparer les affectations conjointement avant la rencontre.  La partie syndicale est d’accord avec cette demande.

*     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *

Grief # 2004-01
Remplacement d’un poste au Service des ressources financières qui n’avait pas été offert selon 7-1.11 c) selon l’ancienne convention collective.
La partie syndicale demande à l’employeur comment il interprète cet article.  Nous l’interprétons de la même façon.

La partie syndicale demande un peu plus de 300 $ + les intérêts légaux.

L’employeur vérifiera l’organigramme de ce service afin d’être certain que l’article convient et vérifiera aussi auprès de la Fédération des commissions scolaires.

Diane R. fera également certaines vérifications.


*     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *
Grief # 2004-02
3 éducatrices en service de garde ont eu une réduction d’échelon.
La partie syndicale demande de recevoir une copie de la modification de la paye et l’employeur leur fera parvenir.

L’employeur vérifiera car il dit ne pas comprendre.  Il sortira les paramètres et en laissera une copie à la partie syndicale. 

*     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *

Grief # 2004-06
Une éducatrice en service de garde qui a obtenu un poste de 15 heures (affichage # 886) et réduction à 12 heures sans raisons valables, sans être avisée et sans rien signer.
L’employeur a vérifié l’historique des heures travaillées par cette employée et indique que ces heures jouaient beaucoup.

La partie syndicale mentionne qu’elle avait un nombre d’heures garantie (15 h), qu’elle peut en faire plus mais pas moins.

L’employeur fait sortir l’affichage du poste # 886 pour voir s’il y avait des particularités.  Comme ce n’est pas le cas, il fera le calcul et reviendra avec une proposition de règlement, avec le dossier des heures faites par l’employée. 

*     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *

Grief # 2005-01
Concernant les services de garde lors des grèves des enseignants du 13 avril 2005.  Devrait être réglé au niveau provincial.

Diane R. fera certaines vérifications. 

*     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *

Griefs # 2005-03 et 2005-04
Affichage de poste – Technicien en organisation scolaire et technicien en informatique # 980 et # 994

La partie syndicale pense que l’employeur ne respecte pas son plan de classification lorsqu’il doit combler des postes.
L’employeur indique que l’important n’est pas le nombre de tâche inscrite mais bien le pourcentage de la tâche à effectuer.
Il demande à la partie syndicale si elle a vérifiée auprès de ses membres s’il y avait des personnes lésées mais celle-ci ne l’a pas fait car c’était plus une question de principe.  À l’époque nous savions qu’il y avait quelqu’un qui était enligné sur un poste (qu’il y avait une photo).  Comme nous ne voulons plus que ça se reproduise, Diane R. questionne l’employeur à ce sujet et il nous répond que maintenant, lorsqu’il y a un besoin dans un milieu, il demande de recevoir une description de l’emploi afin d’avoir les personnes qui ont les bonnes qualifications.
Les parties s’entendent à l’amiable sur ce grief, il demeure en «standby». 

*     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *

Griefs # 2005-05 et 2005-06
Congédiement

Comme l’employeur ne se sent pas à l’aise avec ce grief, la partie syndicale lui indique ce que son membre demande comme compensation, c’est-à-dire, 1 an (ferme) avec maintient de tous ses avantages.

L’employeur fera évaluer le dossier. 

*     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *

Griefs # 2005-07, 2005-08, 2005-09, 2005-10, 2005-11, 2005-12 et 2005-13
Affichage de poste
La partie syndicale explique comment s’est déroulée cette situation car ce n’était pas Cynthia L. qui était dans cette fonction à ce moment.

Diane P. indique qu’elle a aidé à monter les examens.

Diane R. demande le contexte évolutif : le comité d’entrevu, les tests, les corrections, etc…

En date d’aujourd’hui, l’employeur demande de vérifier ce que ces employées veulent.  La partie syndicale croit que c’est une reclassification, il pense que c’est plus le titre. 

*     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *

Griefs # 2005-14, 2006-01 et 2006-02
Magasinier à D’Iberville
La partie syndicale résume la situation de cet employé et demande que lui soient reconnu les échelons qu’il a droit, en raison de l’expérience qu’il a (voir les lettres à son dossier), et ce, rétroactivement où il a eu son poste de magasinier.

L’employeur fera les vérifications de l’ancienneté. 

*     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *

Griefs # 2005-12 et 2005-16
Employé magasinier classe I qui doit faire principalement une autre tâche que cette de magasinier.  Maintenant c’est réglé mais la partie syndicale ne veut plus que ça se reproduise.
L’employeur indique que ça ne se reproduira plus, mais que si ça devait se reproduire, de lui en parler et que des changements seraient apportés très rapidement.

La partie syndicale indique également que cet employé devait également faire du travail de magasinier classe principale pour le centre Polymétier, que ce n’est pas dans sa tâche et qu’en plus il y a un magasinier classe principale à Polymétier. 

*     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *

Grief # 2006-03
Comme quoi un magasinier doit posséder obligatoirement un véhicule.

Diane R. fait un historique de l’ancien magasinier de l’école D’Iberville.

L’employeur dit que c’est une exigence requise pour ce travail et en donne une jurisprudence à la partie syndicale.
L’employeur vérifiera auprès de l’école La Source et Polymétier.

4.
HARCÈLEMENT

La partie syndicale désire également discuter de cas de harcèlement.
4.1 Concernant le cas d’un contremaître déjà discuté avec l’employeur, les autres employés ne veulent pas venir rencontrer l’employeur car ils ont peur.

La partie syndicale demande que l’employeur convoque ces employés.

4.2 La partie syndicale discute également du cas d’un supérieur adjoint.  L’employeur n’avait jamais entendu parler de cette situation et en demeure bouche bée.

Nous nous questionnons sur la manière de procéder.  Dossier à suivre.
5.
DATE DE LA PROCHAINE RENCONTRE

Une rencontre était déjà fixée au 22 mars 2007, à 13 h 30.
6.
LEVÉE DE LA RENCONTRE


La rencontre se termine à 17 h.

	Cynthia Lachapelle

Pour la partie patronale
	
	Michel Thisdel

Pour la partie syndicale
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